
Les	jours	et	horaires	applicables	à	la	rentrée	2017	dans	les	écoles	maternelles,	élémentaires	et	
primaires	de	la	communauté	de	communes	du	Savès	ont	été	arrêtés	le	17	juillet	par	Madame	
l’Inspectrice	d’Académie	du	Gers		comme	suit:	

Semaine	à	4	jours	

	

	



Semaine	à	4	jours	et	demi	

	

	


